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Activité de formation professionnelle continue 
ETABLISSEMENT PUBLIC DE SANTE MENTALE DE LA SOMME 

Siège : Hôpital Philippe Pinel 
Route de Paris- CS 74410-80044 AMIENS CEDEX 1 

Frédéric Massart - 03.22.53.46.67 
Brigitte Ranson - 03.22.53.47.72 

centre.formation@epsm-somme.fr 

 

ACCOMPAGNEMENT DES RESIDENTS PRESENTANT DES TROUBLES 

DU COMPORTEMENT PSYCHIATRIQUES AU SEIN DES EHPAD 

Public  
Médecins coordonnateurs, Infirmiers, Aides-
soignants, Psychologues, Personnels Sociaux 
Educatifs, Agents des Services Hospitaliers, 
Cadres de Santé 
 
Formateurs :  
Cadre supérieure de Santé, Infirmières 
Diplômées d’Etat (IDE) de l’Equipe Mobile de 
Soins Psychiatriques pour Personnes Agées 
(EMSPPA). 
 
Durée :  
2 journées de formation de 7h à un mois 
d’intervalle entre les 2 journées. 
 
Calendrier de formation  
Formation inter : date à définir en 2025. 
Formation intra : délai entre signature du devis 
et réalisation de la formation, 3 à 6 mois. 
(Nous consulter pour plus d’informations) 
 
Prérequis :  
Aucun 
 
Supports pédagogiques 

 Présentation Power point 

 Livret de formation 

 Cartes mémo-techniques 
 

Modalités d’évaluation 

 Questionnaire de début et de fin de 
formation 

 Exercices pratiques pendant la formation 

 Bilans oraux à chaque fin de module 
 
Type de formation 
Formation continue en présentiel 
 
 

Type de formation 
Formation continue en présentiel 
 
Tarif  
Formation inter : 800 € net de taxe par stagiaire 
Formation intra : nous consulter 
 
Déroulement  
Présence obligatoire à la journée et demie de 
formation 
 

 Nombre de participants :  
  12 professionnels au maximum. 
 
 Modalités d’inscription 

Envoi du bulletin d’inscription dûment rempli, par 
mail ou courrier postal au service de formation 
continue à l’EPSM de la Somme. 
 
Accessibilité aux personnes en situation de 
handicap 
Etude des possibilités d’accompagnement 
spécifique à mettre en place avec le référent 
« handicap » pour toute personne en faisant la 
demande lors de son inscription : 
referent.handicap.ifms@epsm-somme.fr 
 
Lieux  
Formation inter : EPSM de la Somme 

Formation intra : dans l’établissement client ou à 

l’EPSM de la Somme 
 

TAUX DE SATISFACTION 
La formation en 2024 en quelques chiffres 

 

- 100% de nos stagiaires formés sont satisfaits ou très 
satisfaits de la formation 
- 100% de nos stagiaires formés sont satisfaits ou très 
satisfaits des compétences de nos intervenants 
- 100% de nos stagiaires sont satisfaits ou très 
satisfaits de la qualité de l’accueil. 
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Objectifs :  

A l’issue de la formation, les participants seront capables de :  

 Savoir rechercher et repérer les signes de gravité, une urgence, un besoin, une 
douleur ou un inconfort du sujet âgé 

 Connaitre les concepts de la psychogériatrie qui permettent d’augmenter sa 
tolérance. 

 Analyser ses pratiques face aux personnes âgées violentes, opposantes, ou ayant 
des paroles et des actes inquiétants et déconcertants. 

 Contribuer à l’entraide dans une équipe apaisante à la recherche de réponses 
personnalisées et adaptées à la personne soignée 

 Définir et connaitre les caractéristiques des divers symptômes cognitifs et psycho 
comportementaux des démences 

 Connaitre les pathologies psychiatriques du sujet âgé 

 Apporter une connaissance des acteurs de la santé mentale afin d’orienter vers les 
ressources adaptées 

 Acquérir des outils et techniques appropriés aux situations pouvant être 
rencontrées au quotidien 

PROGRAMME DES MODULES 

MODULE 1 : Présentations et auto-évaluation (1 heure) 

Intervention des IDE de l’EMSPPA 

 Présentation des formateurs 

 Informations pratiques sur l’organisation de la formation 

 Présentation des participants 

 Identifier les besoins et les attentes des participants 

 Auto-évaluation par le questionnaire de début de formation 
 
Module 2 : Présentation de la législation en psychiatrie (1 heure 30) 

Intervention de Madame FICHTEN (Cadre Supérieure de Santé) 

 Législation sur les origines de la psychiatrie 

 Définitions des différentes structures de la psychiatrie 

 Explications des différents modes d’hospitalisation en psychiatrie  
 
MODULE 3 : Quelques préalables avant d’aborder les conduites à tenir face aux troubles 
du comportement (1 heure 30) 

 
Intervention de Madame FICHTEN (Cadre Supérieure de Santé) 

 Connaissances sur les habitudes de vie du résident  

 Savoir écouter un patient 

 Relation soignant / soigné  

 Que faire face à un trouble du comportement 
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Module 4 : Cas concrets (3 heures) 

Intervention des IDE de l’EMSPPA 

 Réflexion sur le repérage des signes et conduite à tenir 

 Cas concrets 

 Définitions et signes de quelques troubles du comportement 

 Bilan de la journée et consignes pour la prochaine session 

 
 
A UN MOIS DE DISTANCE : 
 

 
 

Module 5 : Evaluation des acquis (30 minutes) 

Intervention des IDE de l’EMSPPA 

 Débriefing sur le bénéfice de la première journée de formation 

 Réflexion sur le vécu professionnel de chaque participant 
 
Module 6 : Analyse de situations de soins complexes apportés par les participants (4 heures 
45) 

Intervention des IDE de l’EMSPPA 

 3 cas concrets retenus et analysés 

 Réflexion sur le repérage des signes et conduite à tenir 

 

Module 7 : Les pathologies psychiatriques les plus fréquentes (45 min) 

Intervention des IDE de l’EMSPPA 

 Connaitre les différentes pathologies en psychiatrie 

 Comprendre la différence entre une psychose et une névrose 
 

Module 8 : Evaluations des acquis, évaluation de la formation et conclusion (1 heure)  

Intervention des IDE de l’EMSPPA 

 Analyse comparative de la propre pratique des participants, l’avant et l’après 
formation  

 Prise de conscience des savoirs et savoirs faire à mettre en œuvre dans sa pratique 
quotidienne 

 Evaluation de la formation et conclusion 
 


